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FILIERE DE DECONSTRUCTION 
LE RAPPORT CARDO

Le 28 juin dernier, Pierre Cardo, ancien député des Yvelines chargé d’une mission sur le démantèlement des navires, a remis le rapport étudiant les possibilités de développement d’une filière industrielle française de déconstruction à Jean-Louis Borloo. 
Commandé dans le cadre du Grenelle de la Mer, le rapport Cardo préconise le site portuaire de Bassens pour les opérations de déconstruction, qui pourraient être réalisées dans la forme de radoub du Grand Port Maritime de Bordeaux. 
Il précise que «  Bassens présente un net avantage en terme d’acceptation de l’activité par les acteurs locaux et de compatibilité des autres activités avec celle du démantèlement. » 
Ce choix s’appuie sur plusieurs arguments : disponibilité du foncier, autorisation spécifique pour le démantèlement et label ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement), soutien politique et économique, présence d’industriels du ferraillage, de filière d’exportation… Bassens a dès lors été présenté comme le site le plus adapté pour l’accueil des activités de démantèlement parmi les douze sites visités (Marseille, La Ciotat, Toulon, Dunkerque, Le Havre, Cherbourg, Saint-Malo, Brest, Lorient, Saint Nazaire, La Rochelle, Bordeaux-Bassens) ; et préféré à Brest malgré son éloignement des sites d’abandon ou d’immobilisation de navires.

Le rapport Cardo, qui ouvre à la forme de radoub de Bassens de nouvelles perspectives de développement, ne constitue cependant qu’une première étape. Il sera ensuite nécessaire d’étudier plus précisément la faisabilité du  projet et de considérer les investissements nécessaires au développement de l’activité de démantèlement, en particulier tous ceux liés à une gestion environnementale exemplaire de ce site. 

Le Port de Bordeaux s’est d’ores et déjà positionné comme un acteur impliqué et actif pour faire aboutir ce projet aux côtés des autres parties concernées.  

NOUVELLE ZONE DE CHARGEMENT FERROVIAIRE A BASSENS
UN EQUIPEMENT PROMETTEUR AU SERVICE DU REPORT MODAL
Le GPMB vient de se doter, après plusieurs mois de travaux, d’une nouvelle zone de chargement des trains à Bassens. Plus facile d’accès, elle permet de desservir l’activité conteneur, agroalimentaire et vracs minéraliers (charbon et laitier).
Actuellement, le chargement de trains de charbon s'effectue à partir de la zone bord à quai de Bassens pour atteindre Boussens, en région toulousaine, où se situe une cimenterie Lafarge. 

Le trafic, anecdotique à ses débuts, représente aujourd’hui entre 2 et 3 trains par semaine pour environ 70 000 tonnes de marchandises arrivant par navire. La nouvelle zone est équipée de canon à eau, pour plaquer les poussières au sol et limiter leur envol, et d’un accès à l’eau industrielle pour le nettoyage. Tout a été fait pour faciliter le travail des chargeuses, libérées de la contrainte des bandes transporteuses au dessus de leur machine, et pour simplifier les manœuvres des grues, dont les godets n'auront plus à passer au dessus des trains. Un système de pesage dynamique des convois permet de compléter l'ensemble et de renseigner le poids transporté. Le Grand Port maritime de Bordeaux a investi un total de 260 000 euros pour cet aménagement de la plate-forme et pour la remise en état des voies ferrées.
A l’avenir, cette nouvelle voie offrira donc plus de souplesse pour les chargements sur le terminal de  Bassens, qui ne disposait auparavant que d’une solution ferroviaire en bord à quai, soumise aux aléas des opérations de manutention. Il s’agit pour la place portuaire d’une véritable opportunité d’ouvrir de nouveaux marchés, qui n’avaient pu être exploités jusque là faute d’équipement logistique. D’autres usines "utilisatrices" de charbon pourraient ainsi être desservies au départ du port de Bordeaux. 

Pour ce nouvel équipement, la sécurité est restée une priorité. L’affichage a été renforcé au droit des traversées et la route contournant le parc conteneurs, qui divise le flux et améliore les prestations transporteurs, permet d’assurer des rotations mieux sécurisées. 

Le bilan énergétique et logistique de l’opération pourrait ainsi favoriser le transport combiné par navire puis par train, et faire de cette desserte la première d'une longue série, ouvrant la voie à de nouveaux projets (comme le transport ferroviaire de vracs liquides par exemple).
ASSEMBLEE GENERALE DE L’UMPB 

UN SIECLE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT DE LA PLACE PORTUAIRE
A l’occasion de son centenaire – elle a été créée le 30 décembre 1909 sous le nom de Fédération Maritime du port de Bordeaux -, l’Union Maritime et Portuaire de Bordeaux a tenu le 29 juin son Assemblée générale au château du Taillan. 
Membre fondateur de l’Union Maritime et Portuaire de France, c’est en 2004 qu’elle modifie sa  dénomination sociale pour devenir l’Union Maritime et Portuaire de Bordeaux (UMPB). Aujourd’hui, l’Union Maritime et Portuaire fédère l’ensemble des entreprises privées qui constituent la communauté portuaire soumise à l’économie de marché. 

Elle est à même de mettre en place une politique d’action unitaire, rassemblant l’ensemble des acteurs et utilisateurs du port de Bordeaux. Pour le centenaire de l’Union, son directeur Henri-Vincent Amouroux a accueilli les membres de l’assemblée en dressant un état des lieux du contexte maritime international, des ports français et plus particulièrement du port de Bordeaux, revenant sur les préoccupations actuelles de la place portuaire, et notamment la réforme de la manutention. 
Le dîner, qui s’est déroulé en présence du Préfet de Région et de Gironde Dominique Schmitt, mais aussi d’élus, et de responsables économiques locaux, a ensuite été l’occasion pour Henri-Vincent Amouroux de souligner l’importance du rôle de l’Union Maritime, qui regroupe « une quinzaine de métiers complémentaires représentant à Bordeaux quelques 1500 emplois directs et 15000 emplois indirects et induits ». 

Preuve de son dynamisme et de sa position innovante, l’UMPB est, avec le Grand Port Maritime de Bordeaux et la Direction Générale des Douanes, à l’initiative du projet Poséidon+, système d’échange d’informations unique au plan national, entre tous les partenaires du trafic maritime. Poséidon+, au delà des trafics conteneurisés, est progressivement étendu à l’ensemble des trafics, notamment les vracs, hydrocarbures et céréales, produits chimiques, bois, qui constituent l’essentiel de l’activité du port de Bordeaux. 
Henri-Vincent Amouroux a également souhaité « l’élaboration d’un grand projet industriel, à même d’assurer le développement de l’activité portuaire sur les terminaux du port de Bordeaux » auquel l’UMPB entend prendre part.
Monsieur le Préfet Dominique Schmitt devait en réponse faire valoir que la décision prise par l’État concernant le non-renouvellement de la convention d’occupation au profit de 4Gas ne compromet en rien l’avenir industrialo-portuaire du Verdon. Dans ce contexte, Monsieur le Préfet souhaite le retour des professionnels portuaires au sein des instances de gouvernance du GPM ; « Vous demandez des relations directes entre la communauté portuaire et les instances du GPM », « ma réponse est oui, nous mettrons en place ce dispositif qui permettra à la gouvernance du Grand Port, Conseil de surveillance et Directoire, de dialoguer avec sa communauté portuaire ».
Il a apporté son soutien à la demande d’extension du 44 tonnes à 150 kilomètres pour les pré-acheminements portuaires, l’amélioration des dessertes terrestres, confirmé la disponibilité des investissements d’état, notamment pour la réalisation des travaux d’aménagement de la passe de l’ouest, porte d’entrée du port de Bordeaux. 
Monsieur le Préfet Dominique Schmitt a également affirmé la nécessité d’une étroite association de représentants de l’Union Maritime et Portuaire au sein des instances, SAGE Estuaire et Conseil de Gestion du futur Parc Naturel Marin, soulignant qu’un Parc marin peut justement permettre un juste équilibre entre activités économiques et préservation environnementale.

Il devait conclure en soulignant que « le Grand Port verra son avenir sécurisé si l’ensemble de la communauté portuaire et maritime s’implique dans les décisions stratégiques concernant son avenir, nous réaliserons un grand projet industriel sur Le Verdon », challenge que l’Union Maritime et Portuaire entend bien relever, avec le Grand Port Maritime de Bordeaux.
DEPOLLUTION D’UN TERRAIN DU PORT
LES BACTERIES EN RENFORT
Une solution originale et respectueuse de l’environnement a été mise en œuvre dernièrement afin de dépolluer une parcelle appartenant au Port, rue Surcouf à Bordeaux. 
Cette opération fait suite au diagnostic réalisé par le GPMB (comme avant toute location de terrain) qui a mis en évidence une pollution des sols aux hydrocarbures. Afin de localiser précisément la poche de pollution, un second diagnostic a été mené et a montré que la zone polluée représentait un volume d’environ 1300 m³. Après appel d’offre, le GPMB a décidé de traiter les terres polluées sur place en utilisant un traitement par voie biologique. Cette solution, plus respectueuse de l’environnement, permet d’éviter une évacuation pure et simple des sols pollués. L’objectif est de diminuer les concentrations en hydrocarbures jusqu’au seuil de 500 mg/Kg, qui correspond au seuil des déchets inertes (non polluants). La technique consiste à regrouper les terres polluées dans un espace clos et étanche (biopile). Cette biopile est ensuite ensemencée par des bactéries (choisies préalablement en laboratoire) qui dégradent naturellement les hydrocarbures détectés dans les sols.

Le système fait l’objet d’une attention particulière afin de contrôler les conditions du milieu et ainsi optimiser la croissance et le maintien des populations de micro-organismes capables de métaboliser et dégrader les hydrocarbures. Ce principe permet d'accélérer le processus de dégradation naturelle.

Lors des visites mensuelles, les terres seront retournées et des échantillons analysés afin de vérifier le taux de dégradation. Les eaux de ruissellement sont collectées et passent dans un filtre à charbon actif avant d'être réinjectées dans la biopile, afin de conserver un taux d’humidité permanent. 

Cette opération de dépollution devrait se poursuivre sur près d’un an. Les « bactéries nettoyeuses » vont être mises en place prochainement, et agiront ainsi de manière naturelle pour traiter, sur place, la pollution aux hydrocarbures.

LE PORT FETE LE VIN
Le Port de Bordeaux, partenaire historique du secteur viti vinicole, a participé activement à l’édition 2010  de la Fête du vin. Pendant quatre jours, le GPMB a présenté sur son pavillon ses activités et ses services dédiés au transport du vin au grand public, à ses partenaires locaux, et à différents opérateurs (dont des chinois) en visite à Bordeaux pour l’occasion.

Chaque semaine, deux des trois premiers armements mondiaux, MSC et CMA CGM, proposent des départs depuis Bordeaux vers près de 300 ports du monde, avec tous types de conteneurs, y compris réfrigérés. Le port de Bordeaux, situé à proximité des vignobles, offre donc une véritable alternative économique et écologique pour l’export des vins, qui représentent déjà plus de 10 % de son trafic conteneurs. Grâce à son partenariat avec Bordeaux Grands Evénements pour l’accueil du Belem sur les quais bordelais, le  GPMB a pu inviter les adhérents du Club maritime à bord du navire, pour un échange informel et convivial. Au final, ces quatre jours ont permis au GPMB de profiter d’une meilleure visibilité, tant auprès du grand public que des professionnels du milieu du vin. 

BREVES 
- L’agence de développement économique et de promotion des investissements BRA change de nom et devient Bordeaux-Gironde Investissement (www.bordeaux-region.com).
- La Société Vermilion, qui exporte le pétrole brut extrait en région Aquitaine, a automatisé et modernisé son dispositif de commandes des vannes d’ouverture et de fermeture du pipe. Le ponton de Macau, utilisé antérieurement par Vermilion pour accéder à ses installations est donc disponible pour un nouvel occupant. 

- L’UMPB a renouvelé son Comité de Direction lors de son AG du 29 juin :
Co-présidents :
Patrice BAUVIN, Franck HUMBERT, Christophe REUX



Vice-présidents :
Jean-Michel BAILLET, Gilles DUMONTET, Patrick MOATTI

Secrétaire Général : Julien BAS 
Secrétaire Général Adjoint : Gérald KOTHÉ

Trésorier : Pierre GALLANI       Trésorier Adjoint : Patrice MIGNONET 

Conseillers : Gérard BENGIO, François DE LA GIRODAY, Patrick DORIGNAC, Bernard DUPOUY, Franck LACOSTE, Thierry MICHIELS, Nathalie PEJAC, Marcel ROUBIRA, Christophe ROUGER, Thomas VERNIER. 
